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Historiquement, les ac�vités de dé-

fense semblent avoir largement in-

fluencé la sphère civile. Les exemples 

d’influence sont bien connus (Ru$an 

[2006]), l’avia�on militaire et commer-

ciale, l’énergie nucléaire, les ordina-

teurs et les semi-conducteurs, internet 

ou l’industrie spa�ale. Néanmoins, les 

rela�ons avec la sphère civile restent 

largement inexpliquées (Mowery 

[2012]) et aucun consensus ne semble 

émerger concernant l’impact global de 

la R&D défense sur l’ac�vité écono-

mique na�onale.  
 

Depuis ce$e période, l’accès aux finan-

cements civils s’est fortement dévelop-

pé (développement des marchés finan-

ciers, incita�ons fiscales…) mais les 

financements publics en direc�on des 

projets défense représentent toujours 

une part conséquente de la plupart 

des budgets publics na�onaux de re-

cherche et développement (R&D) des 

pays de l’OCDE et les agences de dé-

fense ainsi que les entreprises de dé-

fense jouent un rôle important dans 

les poli�ques na�onales d’innova�on. 
 

L’objet de cet ar�cle est donc d’analy-

ser la place des entreprises de défense 

dans l’ac�vité de recherche et d’inno-

va�on française, de faire ressor�r les 

spécificités de leurs dépenses de R&D 

et d’étudier les rela�ons qu’elles peu-

vent avoir avec les pouvoirs publics ou 

les autres entreprises. Les entreprises 

de défense sont iden�fiées à par�r des 

paiements effectués par la Direc�on 

générale de l’Armement (DGA). Les 

enquêtes R&D du ministère de l’Ensei-

gnement supérieur et de la Recherche 

(MESR) nous perme$ent ensuite de 

nous prononcer sur la place et le rôle 

des entreprises de défense dans les 

ac�vités de R&D na�onale. Nous mon-

trons que les entreprises de défense 

occupent une place importante dans le 

système na�onal d’innova�on, que la 

structure de leurs dépenses de R&D 

diffère de celle des autres entreprises 

mais aussi que ces entreprises jouent 

un rôle d’interface entre les pouvoirs 

publics et le reste des entreprises.  
 

Le système national d’innovation 
défense 
L’analyse de l’impact de la R&D dé-

fense sur l’ac�vité na�onale passe le 

plus généralement par des études 

d’impact, sur données agrégées, qui 

n’expliquent pas les canaux de trans-

mission de la R&D défense sur l’ac�vi-

té économique na�onale, et dont les 

résultats sont déba$us.  
 

En effet, la mesure de l’impact global 

de la R&D défense sur l’ac�vité écono-

mique na�onale est délicate car plu-

sieurs effets sont à dis�nguer et à 

prendre en compte (Dunne et Braddon 

[2008]). Les dépenses de R&D défense 

peuvent augmenter le volume de l’ac-

�vité na�onale (spillover) et la produc-

�vité (spin off) mais elles sont égale-

ment, sous certaines condi�ons, sus-

cep�bles de provoquer des effets 

d’évic�on en réduisant les inputs dis-

ponibles dans la sphère civile (finan-

cements, chercheurs, ac�fs …) et en 

évinçant ainsi la R&D civile. La sphère 

civile exerce également des effets dans 

le domaine de la recherche de défense 

(spin in, Galbraith [2004], Avadikyan 

[2009]) qu’il faut réussir à isoler. 
 

En outre, des éléments plus qualita�fs 

doivent être pris en compte. Il est par 

exemple nécessaire de savoir si le 

système d’innova�on défense est plus 

efficace en raison d’une meilleure 

coordina�on des acteurs et d’un pilo-

tage plus efficace des recherches ou si 

des inves�ssements similaires effec-

tués dans le civil, dans les technologies 

précédemment citées, auraient donné 

les mêmes effets.  
 

Aussi, à côté des analyses plutôt tradi-

�onnelles en termes de prix et de mar-

ché, d’autres auteurs ont analysé 

l’influence du système d’innova�on 

défense. Comme le rappelle Amable 

[2001], « la no�on de système d’inno-

va�on rassemble diverses tenta�ves 

d’incorporer des éléments ins�tu�on-

nels dans l’analyse économique […]. Le 

point de départ commun à l’ensemble 

de ces recherches peut paraître banal : 

l’abandon de la concep�on de l’inno-

va�on comme un processus de déci-

sion individuel indépendant de l’envi-

ronnement au profit d’une concep�on 

d’acteurs insérés dans différents ré-

seaux d’ins�tu�ons ». Les systèmes 

na�onaux d’innova�on incluent no-

tamment les ins�tu�ons, les poli�ques 

et les acteurs qui affectent la créa�on 

de connaissance, les processus d’inno-

va�on qui traduisent les recherches en 

applica�on et les processus qui in-

fluencent l’adop�on des innova�ons. 

Dans le cas français, Lazaric et al. 

[2011], Bellais [2009] Guillou et al. 

[2009] ou Serfa� [2008] ont u�lisé 

ce$e approche pour analyser le sys-

tème français. Pour notre part, nous 

nous intéressons à la place et aux spé-

cificités des entreprises de défense 

française dans le système na�onal 

d’innova�on. Ces entreprises sont 

pour la plupart duales mais leurs com-

portements de R&D sont largement 

influencés par leurs ac�vités de dé-

fense
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Une place importante dans l’activi-
té nationale de R&D ou d’innova-
tion 
Les entreprises de défense jouent un 

rôle conséquent dans l’ac�vité de R&D 

na�onale. Elles représentent 2 % du 

total des entreprises ayant une ac�vité 

de R&D mais elles réalisent presque le 

quart de la dépense interne de R&D 

(21,5% de la DIRD) de l’ensemble des 

entreprises  sur la période 2009-2010. 

Elles emploient 22 % des effec�fs des 

chercheurs
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employés dans les entre-

prises.  
 

L’analyse de la structure des effec�fs 

de R&D montre que les entreprises de 

défense ont, en propor�on, plus de 

chercheurs (chercheurs, ingénieurs et 

doctorants contractuels) que les entre-

prises civiles (71,5 % vs 57 % sur 2009-

2010) pour réaliser leur ac�vité de 

R&D. Elles ont donc un personnel de 

R&D plus qualifié comportant rela�ve-

ment moins de techniciens, adminis-

tra�fs ou ouvriers que les entreprises 

civiles (28,5 % vs 43 %).  
 

Les entreprises de défense occupent 

également une place importante dans 

l’innova�on na�onale (mesurée par les 

brevets). Le brevet n’est qu’une me-

sure de l’output de la recherche qui, 

en outre, peut être imparfaite dans ce 

domaine en raison du secret et du 

caractère stratégique. Néanmoins, cet 

indicateur permet de mesurer la place 

des entreprises de défense. Les entre-

prises de défense représentent 10 % 

des brevets déposés et elles ont une 

propension à breveter beaucoup plus 

élevée que les autres entreprises (20,2 

brevets en moyenne par entreprise de 

défense par an sur la période, contre 

4,4 pour les autres entreprises). Ce$e 

forte propension à breveter des entre-

prises de défense se retrouve dans le 

classement des entreprises déposant 

des brevets. Ainsi, parmi les 10 pre-

miers organismes et entreprises dépo-
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sants auprès de l’INPI
3
, nous retrou-

vons Safran (n°2), le CEA (n°3), Airbus 

Group (n°8) et Thales (n°10).  
 

Spécificités de leurs dépenses de 
R&D 
Les dépenses internes de R&D se dé-

composent à la fois en dépenses en 

capital (terrains, bâ�ments…) et en 

dépenses courantes (rémunéra�ons et 

frais généraux) mais aussi en fonc�on 

du type de recherche effectuée 

(recherche fondamentale, recherche 

appliquée et développement). 
 

>Des dépenses de R&D moins intensives 

en capital  

La répar��on de la dépense intérieure 

de R&D (DIRD) entre dépense cou-

rante et dépense en capital permet de 

comprendre en par�e les problèmes 

de financement pesant sur ce$e ac�vi-

té. En effet, la plus grande par�e de la 

dépense interne de R&D est consacrée 

aux dépenses courantes (92,3 % pour 

les entreprises de défense et 87,4 % 

pour les entreprises civiles). Ces dé-

penses ne peuvent pas servir de garan-

�e pour un apporteur de financement 

extérieur (notamment bancaire). 

Seules certaines dépenses en capital 

peuvent jouer ce rôle mais ces der-

nières ne représentent qu’une part 

très réduite de la DIRD. 

Les contraintes financières, découlant 

de ce$e structure de la dépense in-

terne et du manque de garan�e, de-

vraient être plus importantes pour les 

entreprises de défense dans la mesure 

où les dépenses en capital représen-

tent seulement 7,7 % de la DIRD des 

entreprises de défense vs 12,6 % pour 

les autres entreprises.  
 

>Un posi�onnement plus important aux 

deux extrémités de l’ac�vité de re-

cherche 

La dépense interne de R&D des entre-

prises se décompose également en 

recherche fondamentale, recherche 

appliquée et développement. Nous 

constatons que la plus grande par�e 

de l’ac�vité de recherche des entre-

prises est consacrée à la recherche 

appliquée et au développement. Des 

différences apparaissent toutefois 

entre les entreprises de défense et 

civiles. Les entreprises de défense 

effectuent ainsi plus de recherche 

fondamentale (7,5 % vs 5,2 %) et sur-

tout de développement expérimental 

(54,6 % vs 49,5 %) mais ne$ement 

moins de recherche appliquée (37,9 % 

vs 45,3 %) que les autres entreprises. 
 

Ces différences ne sont pas négli-

geables car les caractéris�ques de ces 

ac�vités s’avèrent dis�nctes, en par�-

culier les risques, l’incer�tude et les 

difficultés de financement sont géné-

ralement supposés être plus impor-

tants aux stades amonts de la re-

cherche. 
 

Une structure de financement de 
la R&D spécifique : plus de finan-
cements publics et moins de  
financement propre  
Les entreprises de défense reçoivent 

des financements publics
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 ne$ement 

plus importants que les autres entre-

prises pour financer leurs dépenses de 

R&D (22,9 % de leurs dépenses de 

R&D vs 2,8 %). De plus, elles bénéfi-

cient aussi d’autres financements (en-

treprises du groupe et hors groupe 

françaises et étrangères, fonds de 

l’Union européenne, d’organismes 

interna�onaux ou na�onaux étran-

gers). De ce fait, la part de leur 

« financement propre » se révèle 

ne$ement inférieure à celle des autres 

entreprises (46,1 % vs 83,7 %). 

Ces financements publics proviennent 

essen�ellement du ministère de la 

Défense mais sont complétés par 

d’autres sources de financement pu-

blic. Il conviendra d’analyser la com-

plémentarité de ces financements et la 

coordina�on des poli�ques publiques 

qui peuvent en être à l’origine.  
 

Le rôle des entreprises de défense 
dans la gestion du système natio-
nal d’innovation 
Les enquêtes R&D nous perme$ent 

d’obtenir des informa�ons sur la sous-

traitance des ac�vités de R&D qui 

montrent que les entreprises de dé-

fense jouent un rôle important dans la 

structura�on des ac�vités na�onales 

de R&D et dans la distribu�on des 

financements publics. Ce rôle pourrait 

s’expliquer, à la fois par les spécificités 

de la poli�que industrielle mise en 

place dans les années 50 (poli�que 

industrielle de défense orientée vers la 

recherche de l'autonomie stratégique 

et technologique, structurée autour de 

grands projets exploitant les technolo-

gies de rupture et s'appuyant sur de 

grands groupes na�onaux) et par le 

mouvement plus récent d’externalisa-

�on au sein du ministère de la Défense 

et plus généralement au sein de l’Etat. 
 

>Plus d’externalisa�on 

Quel que soit le type d’entreprise, la 

plus grande par�e de la dépense de 

R&D est réalisée en interne (79 % sur 

la période pour les entreprises non 

défense et 75,5 % pour les entreprises 

de défense). Cependant, les entre-

prises de défense externalisent une 

plus grande par�e de leurs dépenses 

de R&D que les autres entreprises 

(24,5 % vs 21 %). Ce résultat peut sur-

prendre en raison de la confiden�alité 

qui entoure les ac�vités de défense, 

mais en même temps, il témoigne du 

rôle des grandes entreprises de dé-

fense dans la mise en œuvre de la 

poli�que scien�fique et industrielle. 
 

>Plus d’externalisa�on sur fonds publics 

La dépense extérieure de R&D des 

entreprises de défense bénéficie éga-

lement de fonds publics ne$ement 

plus importants que celle des autres 

entreprises (13,2 % vs 0,3 % de la 

DERD), reflétant là encore le rôle de 

certaines de ces entreprises dans la 

répar��on des financements publics et 

dans la mise en œuvre de la poli�que 

de recherche.  
 

>Moins d’externalisa�on vers l’étranger 

Comme nous l’avons souligné précé-

demment, l’externalisa�on plus impor-

tante de l’ac�vité de R&D des entre-

prises de défense pourrait être due au 

rôle que jouent certaines grandes 

entreprises de défense. Ces grandes 

entreprises sont les interlocuteurs 

privilégiés des pouvoirs publics et pilo-

tent ensuite leur chaîne de sous-

traitance ou de co-traitance. 

Ce$e hypothèse est confortée par les 

spécificités de la dépense externe de 

R&D des entreprises de défense. Ainsi, 

à la différence des entreprises civiles, 

l’externalisa�on de la dépense de R&D 

des entreprises de défense se réalise 

principalement en direc�on d’entre-

prises françaises (81,7 % de la DERD en 

moyenne sur la période vs 51,9 %) et 

de façon plus marginale vers l’étranger 

(14,9 % vs 41,8 %) ; le reste de la DERD 

étant consacré à des collabora�ons 

avec les organismes publics ou l’ensei-

gnement supérieur qui s’avèrent aussi 

moins développées que celles des 

autres entreprises. 
 

Ce travail réalisé à par�r d’un échan�l-

lon d’entreprises de défense montre 

ainsi que les entreprises de défense 

occupent une place significa�ve dans 

le système de recherche et d’innova-

�on français. Elles réalisent une part 

conséquente de l’ac�vité de recherche 

et d’innova�on mais jouent aussi un 

rôle d’interface entre les pouvoirs 

publics et le reste des entreprises.  
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L’analyse du rôle des entreprises de 

défense doit être poursuivie pour 

mieux cerner leur place dans le sys-

tème na�onal d’innova�on. Une des 

pistes de recherche passe par l’analyse 

de leurs brevets, à la fois pour mieux 

comprendre l’impact de l’innova�on 

de défense et, d’autre part, pour dis-

poser d’informa�on sur les liens que 

ces entreprises entre�ennent avec les 

autres acteurs (laboratoires de re-

cherche, autres entreprises dont PME, 

chercheurs…).  

J��� B���� 
 

Gretha – Université de Bordeaux 

Titulaire de la Chaire Economie de 

défense – Cercles des partenaires de 

l’IHEDN  
 

Notes 
1. Aucune source d’informa�on n’est dispo-

nible sur la R&D de défense, nous disposons 

uniquement d’informa�ons sur la R&D des 

entreprises défense. Néanmoins, si des 

différences apparaissent entre des entre-

prises civiles et défense, aux caractéris-

�ques comparables (secteur, taille…), nous 

pouvons supposer qu’elles proviennent de 

l’ac�vité défense. 

2. En fonc�on de la défini�on plus en moins 

large d’une entreprise défense, les propor-

�ons peuvent changer (voir Belin et Guille 

2008 pour une défini�on plus large).  

3. Selon le nombre de demandes de brevets 

déposées par la voie na�onale et publiées 

en 2013.  

4. Les financements publics regroupent les 

fonds reçus au �tre de contrats, les subven-

�ons et les avances sur des programmes 

spécifiques de R&D, ainsi que les crédits 

incita�fs publics (à l’excep�on des aides 

fiscales dédiées à l’innova�on comme le 

crédit d’impôt recherche, ou les aides aux 

jeunes entreprises innovantes).  
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L’identification « défense » 
Les entreprises de défense sont iden�fiées à par�r des paiements effectués par la DGA aux entreprises françaises. Pour vérifier la robus-

tesse de nos résultats pour l’ensemble des types d’entreprises de défense, nous avons réalisé ce$e étude compara�ve sur différents 

échan�llons d’entreprises de défense. Le premier périmètre se limite aux entreprises qui reçoivent un paiement au �tre du programme 

146 (Equipement des forces), et auquel nous appliquons différents filtres (ac�on/sous-ac�on, ac�vité…). Le 2ème  périmètre est obtenu en 

appliquant les différents filtres sélec�onnés aux programmes 144 (Environnement et prospec�ve de la poli�que de défense), 146 

(Equipement des forces), et 191 (Recherche duale). Le 3ème périmètre reprend le second en y ajoutant les entreprises recevant des paie-

ments de la DGA au �tre du P178 (Prépara�on et emploi des forces). Il ne comprend donc pas l’ensemble du P178 (paiements P178 effec-

tués par d’autres agences que la DGA). 
 

La base R&D du MESR (ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche) 
Les sta�s�ques présentées sur la R&D sont issues des enquêtes R&D du MESR. Ces enquêtes sont réalisées chaque année auprès des en-

treprises et des administra�ons exécutant des travaux de R&D sur le territoire français. Elles nous donnent des informa�ons sur les com-

portements d’innova�on et de dépôt de brevets des entreprises françaises, sur leurs budgets de R&D, leur exécu�on et leur financement 

ainsi que sur le personnel affecté à l’ac�vité de R&D.  

La base de sondage des enquêtes R&D comprend la base historique (ensemble des unités ayant exécuté une ac�vité de R&D dans les en-

quêtes précédentes) et les unités repérées dans les disposi�fs publics d’aide à la recherche et à l’innova�on : Crédit Impôt Recherche (CIR), 

Jeune entreprise Innovante (JEI)... Les entreprises en fonc�on du montant de leurs dépenses sont exhaus�vement interrogées ou seule-

ment sondées. Les entreprises interrogées sont iden�fiées par leur iden�fiant Siren. Une variable contour permet de connaître les iden�-

fiants des autres entreprises concernées par la réponse de ces entreprises (u�le dans le cas de groupe d’entreprises). 
 

La dépense totale de R&D des entreprises se décompose en dépense intérieure, c’est-à-dire réalisée dans l’entreprise (DIRD) et en 

dépense extérieure ou réalisée hors de l’entreprise (DERD). 

Les dépenses de recherche des entreprises sont financées par trois canaux, le financement public, les autres financements (entreprises du 

groupe et hors groupe françaises et étrangères, fonds de l’Union européenne, d’organismes interna�onaux ou na�onaux étrangers), et le 

« financement propre ». Le « financement propre » ne correspond pas à la no�on d’autofinancement. Il est déterminé de façon résiduelle 

(différence entre la dépense de R&D, les financements publics et les autres financements) et comprend en plus de l’autofinancement les 

autres sources de financements que sont la de$e à court ou long terme (DIRD + DERD = FINANC_PRO + FINANC_AUT + FINANC_PUB).  
 

La dépense intérieure de recherche se répar�t entre recherche fondamentale, recherche appliquée et développement expérimen-

tal (DIRD = RECH_FOND + RECH_APP + DEVEL). 

La dépense intérieure de recherche se répar�t entre dépenses courantes et dépenses en capital (DIRD = D_COURANTE + D_CAPITAL). 


